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Description 

La  présente  invention  concerne  une  antenne  hy- 
perfréquence  utilisant,  pour  le  pointage  de  son  fais- 
ceau,  un  réseau  de  réflecteurs  élémentaires  à  élé- 
ments  actifs  capables  de  modifier,  à  volonté,  sous  le 
contrôle  d'une  commande  optique,  la  longueur  du  tra- 
jet  de  pénétration  des  ondes  hyperfréquences  dans 
les  réflecteurs  du  réseau  pour  engendrer  des  dépha- 
sages  variant  d'un  réflecteur  élémentaire  à  l'autre  et 
assurer  le  pointage  du  faisceau  d'antenne. 

Une  antenne  connue  de  ce  genre  possède  un  ré- 
flecteur  réalisé  à  partir  d'un  substrat  en  un  matériau 
diélectrique  à  faibles  pertes  pour  les  ondes  hyperfré- 
quences,  transparent  à  la  lumière,  tel  que  de  l'oxyde 
de  silice  Si02  ou  de  l'alumine  cristallisée  AL2  03.  Du 
côté  exposé  aux  hyperfréquences  ce  substrat  est  re- 
vêtu  d'éléments  photoconducteurs  isolés  entre  eux 
par  un  matériau  électriquement  isolant,  éventuelle- 
ment  recouverts  d'une  couche  opaque  transparente 
aux  hyperfréquences,  et  disposés  en  réseau  avec  un 
pas  de  maillage  égal  à  XI2  pour  éviter  les  angles  mul- 
tiples  de  réflexion,  X  étant  la  longueur  d'onde  des  hy- 
perfréquences  considérées.  Du  côté  opposé,  non  ex- 
posé  aux  hyperfréquences,  il  est  revêtu  d'une  élec- 
trode  transparente  à  la  lumière  réalisée  en  un  maté- 
riau  électriquement  conducteur  tel  que  de  l'oxyde 
d'étain  ITO. 

Les  éléments  photoconducteurs,  qui  peuvent 
être  en  silicium  "intrinsèque"  c'est  à  dire  isolant,  sont 
éclairés  ou  non  sur  commande  au  travers  du  substrat 
et  de  l'électrode  transparente,  par  exemple  à  l'aide 
d'un  écran  à  cristaux  liquides  plaqué  contre  le  subs- 
trat  sur  l'électrode  transparente  et  éclairé  par  une 
source  lumineuse.  Lorsqu'ils  sont  éclairés,  ils  devien- 
nent  électriquement  conducteurs  et  réfléchissent  les 
ondes  hyperfréquences  avant  qu'elles  ne  pénètrent 
dans  le  substrat.  Lorsqu'ils  ne  sont  pas  éclairés,  ils 
sont  électriquement  isolants  et  se  laissent  traverser 
par  les  ondes  hyperfréquences  qui  pénètrent  au  tra- 
vers  du  substrat  et  se  réfléchissent  sur  l'électrode 
transparente.  Si  le  retard  de  propagation  à  travers  les 
épaisseurs  des  éléments  photoconducteurs  et  du 
substrat  est  proche  d'un  nombre  impair  de  quarts  de 
période  de  l'onde  hyperfréquence,  le  déphasage  ob- 
tenu  entre  des  ondes  hyperfréquences  selon  qu'elles 
rencontrent  un  élément  photoconducteur  éclairé  ou 
un  élément  photoconducteur  non  éclairé  est  de  fl. 

On  réalise  ainsi  un  réseau  de  réflecteurs  élémen- 
taires,  avec  un  maillage  au  pas  de  la  moitié  de  la  lon- 
gueur  d'onde  des  hyperfréquences,  qui  sont  capa- 
bles  chacun  d'engendrer  à  volonté  des  déphasages 
de  0  ou  sous  contrôle  d'une  commande  optique.  Ce- 
pendant,  les  performances  d'une  antenne  hyperfré- 
quence  à  balayage  concernant  le  gain,  le  niveau  de 
lobes  secondaires  et  le  diffus  nécessitent,  en  géné- 
ral,  pourêtre  acceptables,  l'utilisation  d'un  déphaseur 
commandable  à  plus  de  deux  états  de  phase  au  ni- 

veau  de  chaque  réflecteur  élémentaire. 
Pour  satisfaire  cette  exigence,  il  a  été  proposé 

d'empiler  des  couches  de  silicium  photoconducteur  et 
de  substrat  diélectrique  à  faible  perte  devant  l'élec- 

5  trode  conductrice  transparente  pour  présenter  à 
l'onde  hyperfréquence,  au  sein  de  chaque  réflecteur 
élémentaire,  différents  chemins  de  longueurs  éche- 
lonnées  qui  correspondent  à  diverses  valeurs  de  dé- 
phasage  comprises  entre  0  et  2fl  et  qui  sont  fonctions 

10  de  la  profondeur  dans  l'empilement  de  la  première 
couche  de  silicium  photoconducteur  rendue  conduc- 
trice  paréclairement.  On  rencontre  alors  des  difficul- 
tés  pour  l'illumination  sélective  des  différentes  cou- 
ches  de  silicium  photoconducteur  qui  se  masquent 

15  les  unes  les  autres. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 

ces  difficultés  et  de  permettre  l'obtention  de  dépha- 
seurs  commandables  à  plus  de  deux  états  de  phase 
dans  un  réseau  de  réflecteurs  pour  onde  hyperfré- 

20  quence  tout  en  conservant  pour  le  réseau  de  réflec- 
teurs  une  structure  simple  à  trois  couches  formée 
d'un  substrat  en  matériau  diélectrique  à  faible  perte 
transparent  à  la  lumière  portant,  du  côté  exposé  aux 
hyperfréquences,  un  réseau  d'éléments  photocon- 

25  ducteurs  et,  du  côté  opposé,  une  électrode  conduc- 
trice  transparente  à  la  lumière. 

Elle  a  pour  objet  une  antenne  hyperfréquence  à 
balayage  optoélectronique  pourvue  d'une  part,  d'un 
réseau  de  réflecteurs  élémentaires  à  déphaseurs 

30  commandés  optiquement  comportant  un  substrat  en 
un  matériau  diélectrique  à  faibles  pertes  en  hyperfré- 
quences,  transparent  à  la  lumière,  revêtu,  du  côté  ex- 
posé  aux  hyperfréquences,  d'une  couche  d'éléments 
photoconducteurs  répartis  en  réseau,  et,  du  côté  op- 

35  posé,  d'une  électrode  conductrice  transparente  à  la 
lumière,  et  d'autre  part,  de  moyens  d'éclairement  sé- 
lectif  des  éléments  photoconducteurs  aptes  à  faire 
passer  ces  derniers  d'un  état  électriquement  isolant 
à  un  état  conducteur  et  réciproquement.  Cette  anten- 

40  ne  est  remarquable  en  ce  que  le  réseau  d'éléments 
photoconducteurs  présente  un  maillage  qui  suré- 
chantillonne  le  maillage  du  réseau  de  réflecteurs  élé- 
mentaires.  Ainsi,  chaque  réflecteur  élémentaire  re- 
groupe  n2  éléments  photoconducteurs,  n  étant  le  taux 

45  de  suréchantillonnage,  dont  une  proportion  plus  ou 
moins  grande  est  éclairée  ce  qui  lui  procure  différents 
états  de  phase  échelonnés  depuis  une  valeur  mini- 
male  obtenue  lorsque  tous  ses  éléments  photocon- 
ducteurs  sont  éclairés  jusqu'à  une  valeur  maximale 

50  obtenue  lorsque  tous  ses  éléments  photoconduc- 
teurs  sont  dans  l'obscurité. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  d'un  mode  de 
réalisation  donné  à  titre  d'exemple.  Cette  description 

55  sera  faite  ci-après,  en  regard  du  dessin  dans  lequel  : 
-  une  figure  1  représente,  de  manière  schémati- 

que  et  partiellement  démontée,  une  antenne 
hyperfréquence  à  balayage  optoélectronique 

2 
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selon  l'invention  ; 
-  une  figure  2  est  un  diagramme  qui  représente 

les  variations  du  coefficient  de  réflexion  sous 
incidence  normale  et  du  déphasage  à  la  ré- 
flexion,  en  fonction  de  la  résistivité,  pour  du  si- 
licium  utilisé  comme  photoconducteur  ; 

-  une  figure  3  est  un  diagramme  qui  représente 
les  variations  du  déphasage  à  la  transmission 
et  à  la  réflexion  du  silicium  en  fonction  de  la  fré- 
quence  et 

-  une  figure  4  illustre  un  exemple  de  répartition 
d'éléments  photoconducteurs  à  la  surface  d'un 
réflecteur  élémentaire  de  l'antenne  représen- 
tée  à  la  figure  1  . 

L'antenne  hyperfréquence  représentée  à  la  figu- 
re  1  fonctionne  aux  environs  de  94  GHz.  Elle  compor- 
te  un  cornet  1  qui  illumine  avec  une  onde  hyperfré- 
quence  un  réseau  plan  2  de  réflecteurs  élémentaires 
placé  devant  un  écran  à  cristaux  liquides  3  éclairé  par 
une  source  lumineuse  4  au  travers  d'une  optique  de 
focalisation  5. 

Le  réseau  de  réflecteurs  élémentaires  se  présen- 
te  sous  la  forme  d'un  disque  plat  d'environ  10  cm  de 
diamètre.  Il  est  constitué  d'un  substrat  20  en  un  ma- 
tériau  diélectrique  à  faibles  pertes  en  hyperfréquen- 
ces,  transparent  à  la  lumière,  tel  que  de  l'oxyde  de  Si- 
lice  Si  02  ou  de  l'alumine  cristallisée  AL2  03.  Du  côté 
tourné  vers  le  cornet  1  ,  qui  est  exposé  aux  hyperfré- 
quences,  ce  substrat  20  porte  une  couche  21  d'élé- 
ments  photoconducteurs  tel  que  du  silicium  ou  de  l'ar- 
séniure  de  gallium  qui  sont  isolés  entre  eux  et  répartis 
à  la  surface  du  substrat  de  manière  à  suréchantillon- 
ner  le  maillage  d'un  réseau  de  réflecteurs  élémentai- 
res  au  pas  de  X  12  ici,  environ  1  ,5  mm.  Du  côté  opposé 
au  cornet  1  ,  le  substrat  20  est  revêtu  d'une  électrode 
conductrice  22  transparente  à  la  lumière  qui  est,  par 
exemple,  en  oxyde  d'étain. 

L'écran  à  cristaux  liquides  3  est  plaqué  contre 
l'électrode  conductrice  22  du  substrat  20.  Il  comporte 
un  réseau  de  pixels  qui  reproduisent  fidèlement  la  ré- 
partition  des  éléments  photoconducteurs  21  portés 
par  le  substrat  20  et  qui  peuvent  être  rendus,  sur 
commande,  soit  transparents,  soit  opaques  afin  de 
provoquer,  de  manière  sélective,  l'éclairage  des  élé- 
ments  photoconducteurs  placés  dans  leur  prolonge- 
ment. 

La  source  lumineuse  4  peut  être  un  réseau  de 
diodes  électroluminescentes  ou  de  lasers  fournissant 
une  puissance  de  30  à  50  Watts  en  continu  à  une  lon- 
gueur  d'ondes  de  0,8  environ.  L'intensité  lumineu- 
se  arrivant  sur  un  élément  photoconducteur  en  sili- 
cium,  lorsque  le  pixel  de  l'écran  de  cristaux  liquides 
qui  lui  est  associé  est  transparent,  est  alors  suffisante 
pour  rendre  ledit  élément  conducteur. 

La  figure  2  représente  les  variations  du  coeffi- 
cient  de  réflexion  sous  incidence  normale  et  du  dé- 
phasage  à  la  réflexion,  en  fonction  de  la  résistivité, 
pour  du  silicium  utilisé  comme  photoconducteur.  Elle 

montre  qu'il  est  possible  de  passer  d'une  réflexion  to- 
tale  à  une  transmission  quasi  totale  des  ondes  hyper- 
fréquences  avec  du  silicium  dont  la  résistivité  varie 
de  0,1  ohm.cm  environ  à  plus  de  1000  ohm.cm  en 

5  fonction  de  son  éclairement.  Elle  montre  également 
qu'il  existe  une  condition  d'éclairement  pour  laquelle 
le  silicium  absorbe  complètement  les  hyperfréquen- 
ces.  Cet  effet  peut  être  utilisé  pour  rendre  l'antenne 
absorbante,  donc  furtive  pour  un  système  de  détec- 

10  tion. 
La  figure  3  représente  la  réponse  en  fréquence 

du  déphasage  à  la  transmission  (P=1  000  ohm.cm)  et 
à  la  réflexion  (P=0,  18  ohm.cm)  du  silicium.  Elle  mon- 
tre  que  le  déphasage  à  la  transmission  est  pratique- 

15  ment  nul  pour  une  onde  hyperfréquence  de  94  GHz. 
La  figure  4  donne  un  exemple  de  répartition  des 

éléments  photoconducteurs  à  la  surface  du  substrat 
20.  Ceux-ci  suréchantillonnent  le  maillage  du  réseau 
de  réflecteurs  élémentaires  au  pas  de  XI2  représenté 

20  en  traits  pleins,  avec  un  maillage  quatre  fois  plus  fin 
représenté  en  pointillés.  Ainsi,  chaque  réflecteur  élé- 
mentaire  est  formé  d'un  dallage  de  16  éléments  pho- 
toconducteurs  1a;...,4d  qu'il  est  possible  d'éclairer  in- 
dividuellement  par  l'intermédiaire  des  pixels  de 

25  l'écran  à  cristaux  liquides  afin  de  les  rendre  à  volonté 
isolants  ou  conducteurs.  On  peut  alors  choisir  une 
forme  variable  de  la  surface  photoconductrice  éclai- 
rée  dans  chaque  réflecteur  élémentaire  pour  définir 
une  phase  variable.  Cela  revient  à  l'introduction,  dans 

30  un  guide  d'onde  hyperfréquence  matérialisé  par  le 
contour  d'un  réflecteur  élémentaire,  d'un  iris  conduc- 
teur  qui  est  équivalent  à  une  susceptance  dont  on  sait 
calculer  la  phase  en  réflexion.  Cette  susceptance  va- 
riable  peut  être  la  même  pour  plusieurs  polarisations 

35  hyperfréquences  si  celles-ci  voient  des  surfaces 
équivalentes. 

Par  exemple,  une  polarisation  horizontale  et  une 
polarisation  verticale  voient  le  même  déphasage  si  la 
surface  de  photoconducteur  rendue  conductrice  a 

40  une  forme  conservée  dans  une  rotation  de  fl/2. 
Dans  le  cas  illustré  par  la  figure  4  où  un  réflecteur 

élémentaire  est  constitué  d'un  dallage  de  16  élé- 
ments  photoconducteurs  1a  4d  on  peut  adopter 
cinq  configurations  différentes  conservées  par  une 

45  rotation  de  fl/2  : 
-  une  première  configuration  où  aucun  élément 

photoconducteur  n'est  éclairé  ; 
-  une  deuxième  configuration,  qui  est  celle  re- 

présentée,  où  seuls  les  éléments  photocon- 
50  ducteurs  en  coin  1a,  4a,  4d  et  1d  sont  éclairés  ; 

-  une  troisième  configuration  où  les  éléments 
photoconducteurs  2a,  4b,  3d  et  1c  sont  éclairés 
en  plus  des  éléments  photoconducteurs  en 
coin  1a,  4a,  4d,  et  1d  ; 

55  -  une  quatrième  configuration  où  tous  les  élé- 
ments  photoconducteurs  du  pourtour  1a,  2a, 
3a,  4a,  4b,  4d,  3d,  2d,  1d,  1c,  et  1b  sont  éclai- 
rés  ; 

3 
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-  une  cinquième  configuration  où  tous  les  élé- 
ments  photoconducteurs  sont  éclairés. 

Si  les  épaisseurs  des  éléments  photoconduc- 
teurs  et  du  substrat  sont  de  l'ordre  de  la  moitié  de  la 
longueur  d'onde  des  hyperfréquences  utilisées  on 
obtient  avec  les  quatre  dernières  configurations  un 
déphaseur  commandé  à  deux  bits  indépendant  de  la 
polarisation. 

Bien  évidemment,  on  peut  adopter  un  taux  de  su- 
réchantillonnage  moindre  par  exemple  de  deux  ou 
trois  mais  on  a  alors  un  moindre  choix  de  configura- 
tions  ou  supérieur  mais  on  se  heurte  alors  à  des  dif- 
ficultés  de  réalisation  dues  à  la  petitesse  des  élé- 
ments  photoconducteurs  et  des  pixels  de  l'écran  à 
cristaux  liquides  qui  doivent  leur  correspondre. 

Revendications 

1.  Antenne  hyperfréquence  à  balayage  optoélec- 
tronique  pourvue  d'une  part,  d'un  réseau  (2)  de 
réflecteurs  élémentaires  commandés  optique- 
ment  comportant  un  substrat  (20)  en  un  matériau 
diélectrique  à  faibles  pertes  en  hyperfréquences, 
transparent  à  la  lumière,  revêtu,  du  côté  exposé 
aux  hyperfréquences,  d'une  couche  (21)  d'élé- 
ments  photoconducteurs  répartis  en  réseau,  et, 
du  côté  opposé,  d'une  électrode  (22)  conductrice 
transparente  à  la  lumière,  et  d'autre  part,  de 
moyens  d'éclairement  sélectif  (3,  4,  5)  des  élé- 
ments  photoconducteurs  aptes  à  faire  passer  ces 
derniers  d'un  état  électriquement  isolant  à  un  état 
conducteur  et  réciproquement,  caractérisé  en  ce 
que  le  réseau  d'éléments  photoconducteurs  a  un 
maillage  qui  suréchantillonne  le  maillage  du  ré- 
seau  de  réflecteurs  élémentaires. 

2.  Antenne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  le  réseau  d'éléments  photoconducteurs  a 
un  maillage  qui  suréchantillonne  le  maillage  du 
réseau  de  réflecteurs  élémentaires  avec  un  taux 
de  suréchantillonnage  égal  à  quatre,  chaque  ré- 
flecteur  élémentaire  renfermant  un  dallage  de 
seize  éléments  photoconducteurs. 

3.  Antenne  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  éléments  photoconducteurs  apparte- 
nant  à  un  réflecteur  élémentaire  sont  éclairés  de 
manière  sélective  de  manière  à  former  des  confi- 
gurations  d'éléments  conducteurs  et  électrique- 
ment  isolants  invariantes  dans  des  rotations  de 
11/2. 

Patentansprùche 

1.  Mikrowellenantenne  mit  optoelektronischer 
Strahlausrichtung,  die  einerseits  eine  Matrix  (2) 

von  optisch  gesteuerten  Elementarreflektoren 
mit  einem  lichtdurchlàssigen  Substrat  (20)  aus  ei- 
nem  dielektrischen  Material  mit  geringen  Mikro- 
wellenverlusten,  mit  einer  Schicht  (21)  von  ma- 

5  trixartig  verteilten  fotoleitenden  Elementen  auf 
der  den  Mikrowellen  ausgesetzten  Seite  des 
Substrats  und  mit  einer  lichtdurchlàssigen  leiten- 
den  Elektrode  (22)  auf  der  entgegengesetzten 
Seite,  und  andererseits  Mittel  (3,  4,  5)  zurselek- 

10  tiven  Belichtung  der  fotoleitenden  Elemente  auf- 
weist,  die  dièse  Elemente  von  einem  elektrisch 
isolierenden  Zustand  in  einen  elektrisch  leiten- 
den  Zustand  und  umgekehrt  bringen  kônnen,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  Matrix  von  fotolei- 

15  tenden  Elementen  ein  Raster  aufweist,  das  das 
Raster  der  Matrix  von  Elementarreflektoren 
ubertastet. 

2.  Antenne  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
20  net,  dali  die  Matrix  von  fotoleitenden  Elementen 

ein  Raster  hat,  das  das  Raster  des  Netzes  von 
Elementarreflektoren  mit  einem  Ùbertastungs- 
faktor  4  ubertastet,  so  dali  jedem  Elementarre- 
flektorein  Quadratvon  16  fotoleitenden  Elemen- 

25  ten  zugeordnet  ist. 

3.  Antenne  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  fotoleitenden  Elemente,  die  einem 
Elementarreflektor  zugeordnet  sind,  derart  se- 

30  lektiv  belichtet  werden,  dali  sich  Konf  igurationen 
von  leitenden  bzw.  elektrisch  isolierenden  Ele- 
menten  ergeben,  die  bezùglich  einer  Drehung  um 
nl2  invariabel  sind. 

35 
Claims 

1.  Optoelectronicscanning  microwave  antenna  pro- 
vided,  on  the  one  hand,  with  an  array  (2)  of  opti- 

40  cally-controlled  elementary  reflectors  compris- 
ing  a  substrate  (20)  made  of  a  dielectric  material 
having  low  loss  at  microwave  frequencies  and 
being  transparent  to  light,  the  said  substrate  be- 
ing  coated,  on  the  side  exposed  to  the  micro- 

45  waves,  with  a  layer  (21)  of  photoconductive  élé- 
ments  distributed  in  an  array  and,  on  the  opposite 
side,  with  a  conductive  électrode  (22)  transpar- 
ent  to  light  and,  on  the  other  hand,  with  means  (3, 
4,  5)  for  sélective  illumination  of  the  photocon- 

50  ductive  éléments,  capable  of  making  thèse  élé- 
ments  pass  f  rom  an  electrically  insulating  state  to 
a  conductive  state  and  vice  versa,  characterized 
in  that  the  array  of  photoconductive  éléments 
forms  a  lattice  which  subdivides  the  lattice  of  the 

55  array  of  elementary  reflectors. 

2.  Antenna  according  to  Claim  1,  characterized  in 
that  the  array  of  photoconductive  éléments  forms 

4 
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a  lattice  which  subdivides  the  lattice  of  the  array 
of  elementary  reflectors  by  a  subdivision  factor 
equal  to  four,  each  elementary  ref  lector  contain- 
ing  a  tiling  arrangement  of  sixteen  photoconduc- 
tive  éléments.  5 

3.  Antenna  according  to  Claim  1,  characterized  in 
that  the  photoconductive  éléments  belonging  to 
an  elementary  ref  lector  are  illuminated  selective- 
ly  so  as  to  form  configurations  of  conductive  ele-  10 
ments  and  electrically  insulating  éléments  which 
are  invariant  under  rotations  nl2. 
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